
 
 
 
 

 

COMMISSION REGIONALE de GESTION des COMPETITIONS JEUNES 

Réunion 1 AOUT 2018 
 

 
 

APPROBATION DU PROCES VERBAL 
Le Procès Verbal de la réunion précédente est APPROUVE à l’UNANIMITE. 

  
  

 

COUPE GAMBARDELLA 

CREDIT AGRICOLE 
  
 

Présents :  Messieurs André LUCAS, Jean Louis AGASSE, Jean GABAS 
Excusés (ées) :  Madame Ghyslaine SALDANA – Monsieur Pierre THEVENIN 
 
 

ORGANISATION GENERALE 
 

La Commission,  
Prend connaissance de la liste des clubs engagés en COUPE GAMBARDELLA CREDIT AGRICOLE ainsi que de la circulaire 
relative à l’organisation de l’épreuve éliminatoire. 
 
Le nombre des engagements est de :  
136 CLUBS (Secteur EST : 55 – 4 Nationaux = 51) (Secteur OUEST : 81 – 1 National = 80) 
131 CLUBS disputeront  l’épreuve éliminatoire. 
 
La Ligue aura cette saison 5 clubs qualifiés (2 : EST et 3 : OUEST) pour la compétition propre. 
 
 
 

Secteur EST 
 
55 CLUBS sont donc engagés définitivement dans cette compétition 
 
 District de l’AUDE ......................................  4 
 District GARD LOZERE ................................  15 
 District de l’HERAULT .................................  33 
 District des PO :  ........................................  3 
 
En effet en application du règlement de l’épreuve, BEZIERS AS, MONTPELLIER HERAULT SC, NIMES OL et CASTELNAU LE 
CRES disputant le Championnat NATIONAL U 19 ne rentrent qu’en compétition qu’au 1/64ième de Finale (1ier TOUR 
FEDERAL) 
 
La ventilation des 51 clubs disputant l’épreuve éliminatoire est la suivante :  
 

19 CLUBS disputant les championnats de LIGUE 
32 CLUBS disputant les championnats de DISTRICT 

 
Compte tenu des engagés et selon les instructions fédérales,  
La COMMISSION arrête comme suit l’organisation de l’épreuve éliminatoire :  
 



 
 1ier TOUR - le 2 Septembre 2018  
19 Matches disputés par 38 clubs 
13 exempts 
 
 2ième TOUR –  23 Septembre 2018 
16 Matches disputés par 32 clubs (19 vainqueurs du 1ièr tour + 13 exempts) 
 
 4ième TOUR – Le 4 Novembre 2018 
4 Matches disputés par 8 clubs. 
 
 5ième TOUR – Le 25 Novembre 2018 
2 Matches disputés par 4 clubs 
 
CLUBS EXEMPTS du 1ier TOUR 
 
Les 11 clubs du Championnat R1  
ALES OL – BAGNOLS PONT – BEAUCAIRE STADE 30 – CANET EN ROUSSILLON – FRONTIGNAN AS – JACOU CLAPIERS FA – 
LATTES AS – NIMES CASTANET – SETE FC 34 – ST CLEMENT MONTFERRIEZ – VERGEZE EP (sauf CASTELNAU LE CRES – U 19 
National)  
 
CAISSARGUES + FOOT TERRE DE CAMARGUE. 
 
 
 

Secteur OUEST 
 
 

80 CLUBS engagés dans cette compétition, répartis par District comme suit : 
 
 District de l’Aveyron  .................................  12 
 District de l’Ariège .....................................   5 
 District du Gers ..........................................  3 
 District des Hautes-Pyrénées  .....................  6 
 District du Lot  ...........................................  4 
 District du Tarn et Garonne ........................  8 
 District du Tarn ..........................................  9 
 District de la Haute Garonne  .....................  34 
 
 
 1ier TOUR – Le 2 Septembre 2018  
64 clubs : 2 = 32 clubs 
16 exempts 
 
 2ième TOUR – Le 23 Septembre 2018 
 32 clubs vainqueurs du 1er tour + 16 exempts) = 48 clubs :2 = 24 clubs 
 
 3ième TOUR – Le 14 Octobre 2018 
 24 clubs : 2 = 12 clubs 
 
 
 4ième TOUR – Le 4 Novembre 2018 
12 clubs : 2 = 6 clubs 
 
 5ième TOUR – Le 25 Novembre 2018 
6 clubs : 2 = 3 clubs 
 

En effet en application du règlement de l’épreuve, TOULOUSE FC disputant le Championnat NATIONAL U 19 rentrera en 
compétition au 1/64ième de Finale (1ier TOUR FEDERAL) 
 



Exempts Tour 1 : 16 Clubs 
Pays Basse Ariège – Rodez Aveyron – Onet/Agen Gages – Tarbes – Montauban – Albi – Muret – Cugnaux Villeneuve – 
Castanet – Balma – Blagnac – Colomiers – Luc Primaube – Vignoble 81 – Tournefeuille – Garonna Nord Foot 31. 
 
 

Les 5 clubs qualifiés rejoindront les 5 clubs Nationaux de la LFO pour les 1/64ème de finale les 15 et 16 décembre 2018 (1er 
Tour FFF) 
 
 
          Le Président Délégué  
          André LUCAS 
 


